
Шйmê.

Z

■

■

Щт V'-:;—w-i ss *'
*5 3çSf " • • ..•

'

«І4
ЖЧч

DKT7X 80Ü8 LB NUMERO *94 цSEPTIEME ANNEE, No >9 t і-Щу| M»>V

Le Madawask аі : ІFrederickn, N В":

І-
, $ »

*

■
F=?=

La Сіє d’imprimerie du Madawaska EDMUNDSTON, N. R 20 MAI 1920 G.-E. DION, AdministrateurM 'mm:
.4 =T: :

• *V tes impets nenveaux 
et “^mentes mis en 

Ttenenr hier

M. J. B. ALARIB 
II, rue St-Louis, Trois-Rivières, P.Q.
Est sujet au rhumatisme, il en a fré
quemment de for^s attaques. Les
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PILULES! MOROIt
It

Taxes de un poor cent sur les rentes de produits des ma- 
■•facturiers ou sur les opérations d'affaires des man-hands 
en gros, remisent* (jobbers) ou importateurs, mais non pas 
sur les affaires des marchands en détail, sauf sur les marchan
dises importées. Les vivre* et le charbon sont exceptés.

Cinq classes de taxes sur les objets de luxe sont en vi
gueur, comme suit :

Taxe de dix pour cent, sur souliers et chaussures, vête
ments, effets d’habillements, mallettes et valises, effets se 
rattachant an “sport”, articles divers au-dessus de certains 
ijp fixés et qui est payable par l'acheteur au détailleur.

Taxe de dix pour oint, sur canots d’amusements,
ХЩ âmes à fan et munitions, bonbons, gomme à mâcher 
instruments de musique, objets en métal plaqué et qui est 
payable par le manufacturier on l’importateur.

~ de vingt pour cent sur tous accessoire ou articles 
ІШДО des fnmeum, habits de chasse ou d’équitation, bi- 
jqnttta, tains ou carpettes orientaux, tapis dispendieux, ri
deaux, draperies, etc. ; payable par l’acheteur au vendeur.

me de vingt pour cent, sur instruments de musique 
mécaniques, ainsi que sur les registres, payable par [e manu, 
facturier ou l'importateur.

Taxe de cinquante pour cent sur les objets en or pour 
usage domestique, payable par le manufacturier ou l’impor-

Les jeux de cartes sont taxés de 25 à 50 centins le pa- 
quet, suivant la'qualité.

L4mpét sur les automobiles est augmenté de dix à quin-
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F. H. LEVASSEUR EDGAR LEVASSEUR
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La taxe sur les bières, vins et alcools est augmentée de 

30 cents à $3.00 le gallon.
Augmentation du timbre de taxe sur lis lettres de chan

ge, billets, etc. ; au-dessus de $100.00
Augmentation de la taxe sur les revenus de $5,000 et

L. H. LEVASSEUR ENG’R
NEGOCIANTS EN GROS

EPICERIES, FRUITS ET PROVISIONS

M. J. E. ALARIB
je lui vaille fort et souvent au mauvais temps. Plusieurs 

fais fai eu de fortes attaques de rhumatismes. Au prin-plus. "ltemPe dernier, fai beaucoup souffert durant deux mois.TAXES ANNUELLES OU REDUITES 
Les taxes sur les profits des affaires sont substantielle- 

ment diminuées et l’échelle en est revisée.
Les taxes sur les pellicules cinématographiques sont

J*m alors pensé d'essayer les Pilules Moro et bientôt j'ai 
talé que mes forces «augmentaient, que je souffrais moins. 
Je me suis ainsi traité quelques semaines et me suis complè
tement rétabli Depuis, je n'ai pas eu la moindre douleur. 
M. J. E. Alarm, 11, rue St-Louis, Trois-Rivières, P. Q.

HOMMES MALADES, écrives à la Compagnie Médicale Moro 
1™ TOU® indiquera les moyens de refaire voe forces et de recouvrer 
votre santé. Demandes un blanc de traitement qui voua aiderai 
donner les détails voulue.

cons-

an- RIVIERE DU LOUP STATION,Г QUE.nulées.

Les impôts de guerre de 7j£ p. c. sont abolis.
EFFETS DBS CHANGEMENTS OPERES 

Augmentation prévue dans le revenu résultant des nou
velles taxes : $100,000,000.

Diminution prévue résultant des taxes abolies : $30,000,.
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Les Pilules Moro sont en vente ches tons les marchands de remè
des. Elles sont aussi envoyées par la poste, au Canada et aux Etats- 
Onia, sur réception du prix, 60c une batte, 12.50 six bottes.

Tentes les lettres doivent être adressées : COMPAGNIE MEDI
CALE МОВО, 378, rue St-Denis. Montréal.

ooo.

Augmentation net : $70,000,000. k
"ПаІапггісоДГ—eè 
goût .riche et rassasi
ant—ri apprécié parBBernard fouilla dans sa poche.

—H n’y est pas, dit-il jd’ailleore, 
je suis sûr de l’avoir laissé là sur la 
nappe.

-Peut-être est-il tombe à terre, 
dit un antre enfant

Chacun Se mit à chercher, mais le 
le canif fut introuvable

—L’un de vous l’a peut-être pris 
par mégarde à la place du sien, 
suggéra Bernard, très mortifié de b 
disparition mystérieuse.

—Ce n'est pas moi, bien sûr, criè
rent en chœur les petite garçoéa ; 
tenez, voyez plutôt mes poches.

Et les voie', retournant leurs po
ches, remplies d'objets hétéroclites : 
ficelle, billes, clone, etc. quelques 
couteaux même apparurent ; il n'y 
avait pas le canif d'éoaille.

Cependant à l’exception des 
très, François n’avait pas montré 
l’intérieur de ses poches.

Le canif pris, loi lancèrent des regards soup
çonneux. On insista pour qu’il fit 
comme les autres, il s’y refusa obs 
tinément

Cet incident jeta un froid sur la 
réunion. Toot le monde se sentait 
gêné. Après le goûter, les jeux re 
prirent mais avec moins d’entrain.

Bientôt l’heure do départ sonna, 
Bernard dit aimablement “Au re
voir et à bientôt" à ses petits con
vives, sauf à François, auquel il 
s’abstint de serrer la main.

Celai-ci rougit vivement, lire lar
mes montèrent à ses yeux, mais il 
ne fit aucune réflexion et s'en alla

percée, l’objet avait glissé par le 
trou et était, venu se loger entre la 
doublure et le drap du vêtement

Le jeune garçon fut rempli de 
confusion.

—Dès demain matin, lui dit sa 
mère, tu iras chez François pour 
t'excuser de l'avoir soupçonné.

Bernard n’y manqua pas.
Il trouva son camarade assis au

près du lit de sa petite sœur mala
de, à laquelle il montrait des ima-

Kn l’honneur de ses douze ans, 
Bernard, avec l’assentiment de see 
parente, donnait une petite fête 
aux écoliers du village.

Après s’être follement amusée à 
divers jeux, dans le beau jardin de 
la vilIa,.tous les enfante s’assirent 
pour goûter devant la table chargée 
de friandises.

Je vais vous montrer ee que papa 
m'a-donné pour ma fête, dit alors 
Bernard, voyez comme c'est joli 1 
Et il sortit de sa poche un trèf 
beau canif écaille muni de quatre 

ïfcmee.

Iee jeunes convives admirèrent 
beaucoup l’objet, qpi passa de main 
en main et fit le tour de la table 
avant de revenir à son propriétaire.

Que voue Facbetfan 
n Importa où, la que-
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A сні que*

ges.

Z —François, loi dit il, je te de
mande bien pardon de t’avoir fait 
de la peine hier, j'ai retrouvé mon 
canif !

—Ah ! quel bonheur ! fit avec 
explosion le jeune garde-malade 
Cela me faisait tant de chagrin de 
voir que vous me soupçonniez !

fr y

Z BUckWatdiprécipitamment Lorsqu’il fut seal, 
Bernard courut auprès de sa mère 
lui raconter ce qui s’était passé.

—C'est François qui m'a pris 
mon canif, ajoota-t il avec indigna
tion, e’est honteux ' Et moi qui le

Z au-
j

Quelques rniaate» après, Bernard. Ses camarades en firent la remet-

neuf, voulut le prendre pour priez 4 —Pourquoi ne montres-tu pas 

ifa fruit II le chercha des yeux à

SA HjP —J’ai eu grand tort, François,
préférais aux autres parce qu’il est j’espère que tu ne m’en veux pas, 
h plus doux et le plus gentil ! Quel ' 
hypocrite ! C’est an voleur en plus !

—Bernard, mon enfant répondit 
sa mère, ne jngapas ainsi témérai
rement et aussi sévèrement tu peux 
te tromper.

—Mai» nue, mère, je suis sûr que

' NOTICE* »
pas, tu peux en être sûr, dit cha
leureusement Bernard. Tu es meil
leur que moi. François.

Et one heure plus tard il revint, 
apportant on panier bourrédefrisn- 
dises pour la petite malade.'

L'Etoile.

mais aussi, pourquoi n’as-tu pas 
voulu montrer ta poche comme he 
autres ?

aussi tes poches, François ?
—Parce que je n’ai pas le canif ; 

comme je n’en possède pas moi-mê
me, je n’ai pu me "tromper.

—Enfin, te peux bien faire voir 
tes poches comme nous 

—Non, je ne les ferai pas voir, je e’est lui 1 
M suis pas ua voleur.

Tous les écolier», Bernard y com-

of New Brunswick, hereby certify : - 
1. That the «anse or firm eader which nth 

partnership is to be conducted is MARTI* aad
a. That the geaeral aatare of Де beeisesn in

tended to be transacted by such partacfShlp in 
geaeral retail mercantile basiaeas ;

3. That the aaauaafall partners interested ia 
the said partnership are an foHowa Deals M. 
MARTIN, who resides at the Tow* of Rdanndn- 
toa, ia the Coaaty of Madawaska, Aato Dea
ler, aad Fred Coté, who resides at Sieges, ia 
the said Coaaty of MadawaAa, Merc 

a. That the said DeaisM.Martia has 
ted the earn of $3.500.00, aad the said 1 
the sum of $2,500,00, as capital to the

imencer la lutte
côté de son «miette, mais ne h ІІІІІ«qu’à ee que jus- 

à ceux qui de- 
1 de fer ri à ceux

trouva pas
—TWs. dit-il, ofc donc est mon 

eenif 1 Je l’avsis posé sur U table 
—Oui, mais ensuite vous Paves 

repris peur le mettre dans votre

—Parce que j’y avais glissé en 
cachette une partie de mys gâteaux 
pour ma petite sœur qui est souf
frante, wbme 
pieu qoecest 1 
aime tant les sucreries !

—Eh bien, elle n’eu manquera

: Ш m

voo» voyez ; je sais 
mal élevé, mais elle

ABOU8L
poche, Monsieur Bernard, répondit 
François, un dec écoliers.

Cultivateurs lisezLe soir, en se déshabillant Ber
nard sentit un corps. Le poche était “Le Madawaska’’ WiedCoêé
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LA BANQUE PROVINCIALE
DU CANADA *

Siege social : MONTREAL
Capital Paye et Surplus $3.000.006.00 
Actif total, au delà de $34.000.000.00 

96 succursales dans les provinces de 
Québec, Ontario, Nouveau-Brunswick et 

Vile du Prince-Edouard.
lo—Vous pouvez déposer vos argents toujours remboursables 

à demande et recevoir 3%, d’intérêt l’an^j les dits intérêts étant 
capitalisés ou payés tous les six mois, le jo juin et le 31 décem
bre de chaque année.

no—cEn vertu de règlements particuliers à cette 
banque, les argents confiés à son département d’épar
gne sont contrôlés par un comité de censeurs. Ces mes
sieurs examinent mensuellement les placements laits, 
en rapport avec ces dépôts, assurant ainsi aux dépo
sants la plus grande protection possible.

Зо—Pour la commodité de tous, des dépôts de toutes sommes, 
depuis ($1.00) un dollar sont acceptés au département d'épargne.

Denx on plusieurs personnes peuvent aussi ouvrir 
un compte conjointement
Nous sollicitons respectueusement votre en

couragement et votre patronage 
Succursale à Edmundston :

F. H. Bourgoin, gérant local.
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